


Renseignements individuels

Prénom et nom :

Adresse complète :

Date de naissance :

Téléphone :

Pseudonyme :

Description de votre personnage (pour la présentation par le hérault d’arme)

Email :

Couleurs, blason :

Compagnie, association :

N° d’adhérent FFM&R :

Je souhaite participer au tournoi de Laroque.

Categorie archerie

Categorie arbalestrie

Ecuyer :



Application du règlement de la Fédération Française Médiévale.
Les arcs et arbalètes doivent être histo dans la mesure du possible (Longbow, mongol).
Les arcs Longbow avec fenêtre sont acceptés avec une pénalité de 20 point en moins.
Les flèches doivent avoir une encoche en bois ou corne mais pas en plastique (interdit).

pour le papegay, (en provençal papegai) la fête se passait dans les fossés de la ville de Ganges,
aujourd'hui à Laroque. c'était un concours d'adresse ; à diverses distances, des hommes tiraient sur la
cible avec un arc à l’arbaléte, et à l'arquebuse après.

Le jeu du papegay consiste, pour ceux qui y sont autorisés, à tirer à l'arc ou à l'arbalète, sur un oiseau en
papier ou en bois, placé sur un mât.

Le vainqueur du tournoi, reçoit le titre de "Roy", jusqu'au jeu de l'année suivante, une part de gâteau, des
cadeaux et surtout bénéficie d'exemptions notamment en matière d'imposition : le droit de papegay. Les
origines de ce jeu se trouvent dans le souci de protection qu'ont les communautés d'habitants, villes ou vil-
lages, en voie d'émancipation de leurs seigneurs locaux depuis le XIIe siècle. Ainsi, dès le début du XIVe
siècle, des "milices bourgeoises" se forment dans les villes et les villages afin de protéger les habitants
des incursions des soldats des seigneurs voisins ou des bandes armées malintentionnées.
on retrouve la présence de ces milices en 1342 “quand Ramond Boyer, sergent royal de la ville de
Montpellier, arriva à Ganges pour signifier au Viguier au nom de Monsieur le Sénéchal l’ordre de venir
avec cent hommes arbalestriers, ou lanciers pour aller au-devant des anglais”.

Le gagnant sera celui qui marque le plus de points, classement individuel et par compagnies.

Tir sur cible, trois flèches tirées, 10 points dans le noir, 5 dans le blanc, 1 point dans le paillon, il faut en
mettre au moins 1 dans le noir pour ne pas perdre 5 points.

Tir de trois flèches sur 1 pied, on comptabilise les points, si 0 dans la cible 5 points en moins.

Tir de trois flèches sur  l’oiseau en bois (jeu du papegai) chaque touche 20 points. 
(titre de “Roy”en jeu)

Tir de 5 Blunts sur le chemin de ronde sur les chevaliers si trouvant 5 points par touches.

Tir chronométré, au top on tire le plus de flèches possibles en 30 secondes et on comptabilise les points.

Tir de la carambole, 3 Blunts tiré sur des boites en pyramide, 1 boite a 10 points, 2 boites a 5 points, et 3
boites a 2 points, si on les tire dans l'ordre, sinon on compte 3 points quand on les fait tomber en désor-
dre.

Tir de 3 flèches en duel sur 2 cibles sur le même paillon le premier à mettre dans sa cible marque 10
points et l'autre 0.

Selon le temps qui nous est impartie et le nombre de concurrent on rajoutera des épreuves ou on en reti-
rera. 

LA CONFRERIE DES OURS NOIRS
Association loi 1901 N° W832004633

1447 routes de Janas, Lotissement les Mas de Janas N°10 - 83500 La Seyne sur Mer
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Participation aux frais d’organisation : gratuit 

Le logement ce fera sous tente médiévale.

Merci de faire parvenir les documents à :

LA CONFRERIE DES OURS NOIRS
Association loi 1901 N° W832004633
1447 routes de Janas, Lotissement les Mas de Janas N°10 - 83500 La Seyne sur Mer
Mr. CUTULLIC Marcel, Président Tél : 06.10.17.40.61
Mail : osbern.viking@orange.fr

Je certifie avoir pris connaissance du règlement du tournoi et suis conscient que ma participation reste
subordonné :

- au respect du règlement général et celui de Laroque, 
- de l'approbation par le Maréchal de Lice de mon équipement. 
- ainsi qu’à la signature et l’envoie de la déclaration d’assurance ci-jointe.

Mention manuscrite : (Lu et approuvé)

Date, signature

LA CONFRERIE DES OURS NOIRS
Association loi 1901 N° W832004633

1447 routes de Janas, Lotissement les Mas de Janas N°10 - 83500 La Seyne sur Mer
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Je soussigné :

CERTIFIE ET ATTESTE être titulaire de l’ ASSURANCE FFM&R pour la pratique 
de l’archerie et l’arbalestrie médiévale*

CERTIFIE ET ATTESTE être titulaire d’une ASSURANCE personnel pour l’assurance de mon matériel.

Fait à

Le

Signature.

* joindre le n° d’adhérent FFM
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